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2/ E.C.T.S.

 Qu'est-ce que l'E.C.T.S. ?

European Credits Transfert System

C'est un système européen qui permet d'attribuer des crédits à toutes les composantes d'un programme d'étude. La
définition des crédits se base sur les paramètres suivants : charge de travail de l'étudiant, nombre d'heures de cours
et objectifs de formation.

Voir ci-joint le tableau de la répartition des ECTS pour le BTS Tourisme ---Â»
 Les 14 semaines de stage seront créditées d'environ 23 ECTS.
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